
1

FEUILLE D’INFORMATION PSA
PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA� MINI-ZOOS

Mini-zoos respectueux des animaux

Peut-on concevoir des mini-zoos pour que les gens et les animaux s’y sentent bien?

Les mini-zoos sont très appréciés lors des foires, expositions commerciales ou animales et fêtes 
foraines. Les familles aiment visiter les mini-zoos, les fermes ou les zoos. Peut-on concevoir un 
mini-zoo où les animaux ne sont pas stressés et ne souffrent pas? Que faut-il pour que les animaux 
et les humains s’y sentent bien et en sécurité?
Cette feuille d’informations s’adresse aux particuliers et aux institutions qui souhaitent monter un 
mini-zoo à demeure dans leur ferme ou présenter un mini-zoo mobile à l’occasion d’une foire. La 
PSA fait remarquer que, selon les art. 24 let. f et 30a let. f OPAn, les mini-zoos mobiles sont à 
gérer différemment des mini-zoos permanents (à demeure). Les dimensions données dans cette 
feuille d’informations sont des valeurs indicatives qu’il faut adapter à la situation sur place (espace 
disponible, nombre d’animaux, différentes espèces animales).

1. 	 Objectif et finalité

1.1 	 Situation de départ
Les mini-zoos avec des animaux de ferme permettent à un public souvent urbain d’entrer en contact 
avec des animaux. Ils permettent de faire des expériences positives, familiarisent le public avec 
l’animal et montrent comment différents animaux de la ferme cohabitent. Un mini-zoo doit com-
porter un stand avec du matériel d’information et dispenser des conseils fiables. Il doit attirer 
l’attention sur les différents besoins et particularités des animaux et faire la joie des visiteurs. 
Chaque espèce vit différemment. Chaque animal sait faire certaines choses, tandis qu’il est limité 
dans d’autres domaines. En observant différentes espèces animales, les enfants apprennent qu’ils 
ont aussi des points forts et des points faibles selon l’état psychique du moment. Cela renforce la 
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Cette feuille d’informations s’appuie sur les nombreuses années d’expérience de la Protection 
Suisse des Animaux PSA et de Krax (l’offre de la PSA pour les enfants et les adolescents) pour la 
réalisation d’offres de mini-zoos en collaboration avec la ferme Hatti, www.erlebnishof.ch.
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relation et la responsabilité que nous, les humains, avons vis-à-vis des animaux qui nous sont 
confiés. 

1.2	 Revers de la médaille
Malheureusement, les aspects négatifs des mini-zoos sont nombreux. Une idée innovante au départ 
peut rapidement tourner en un exemple négatif de la détention actuelle des animaux. Il ne suffit 
pas de fournir aux animaux suffisamment d’espace et de structures adaptées. L’entretien de l’enclos 
et les soins à apporter aux animaux sont coûteux et demandent de la régularité. Lorsque les animaux 
sont dans la saleté et non dans l’herbe verte, cela n’est plus très attrayant. Un espace en dur situé 
près de l’étable et permettant l’accès au pâturage peut s’avérer utile pour permettre aux animaux 
de se déplacer librement et de s’abriter du mauvais temps si nécessaire.

2. 	 Espèces animales

2.1	 Quels animaux conviennent?
Les animaux d’un mini-zoo ne doivent pas 
avoir peur des humains et doivent rechercher 
volontairement le contact avec eux. On peut 
choisir des espèces animales et des races 
spécifiques qui apprécient le contact de 
l’homme, sont actives et accessibles. Cela 
peut être le cas de races ovines laitières ha-
bituées au contact régulier des humains avec 
la traite, au lieu de races ovines destinées 
uniquement à la production de laine, qui ont 
peu de contacts avec les humains et ne le 
recherchent pas non plus.
On peut également habituer les animaux, dès 
leur plus jeune âge, à avoir des contacts 
étroits avec l’homme et à faire de bonnes ex-
périences avec lui (accoutumance). Les cochons, chèvres et brebis laitières habitués à l’homme 
peuvent être accoutumés à ces contacts de telle sorte que non seulement ils vivent sans stress et 
sans dommage leur séjour dans un mini-zoo, mais apprécient aussi manifestement de s’y trouver 
et de se faire caresser

2.2	 Animaux sauvages ou de la ferme?
Les rennes, les lamas et les alpagas sont des animaux sauvages, souvent utilisés dans les mini-zoos 
chez nous (aux yeux de la loi, les lamas et les alpagas sont des animaux de compagnie). Ils sont 
toutefois demeurés craintifs vis-à-vis de l’homme et ne veulent pas être touchés, tandis que les 
animaux de la ferme recherchent sa proximité. Nous avons le devoir de prendre soin du bien-être 
des animaux et de ne pas les mettre dans des situations qui les sollicitent de manière excessive ou 
les effraient.

2.3	 Quels animaux faut-il exclure?
La présence de petits rongeurs (cochons d’Inde, p. ex.), de lapins et de poussins est interdite dans 
les mini-zoos mobiles (foires), cf. art. 24 let. f OPAn. Les cochons d’Inde et autres petits rongeurs 
sont totalement inadaptés pour les mini-zoos à demeure, car ils ne recherchent pas d’eux-mêmes 
le contact humain, les caresses les gênent et les stressent. 

Fiches d’informations sur les animaux appropriés, 
cf. chapitre 7
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L’expérience montre que les petits rongeurs restent dans ou sous des structures pour se mettre à 
couvert et dans la zone de repos du mini-zoo. Cela empêche tout contact et montre bien que ces 
animaux n’en veulent absolument pas. Ils sont également trop petits pour être facilement observés 
de l’extérieur de l’enclos, surtout lorsqu’ils se cachent. Qui plus est, le public a systématiquement 
tendance à soulever et à tenir ces petits animaux, ce qu’il faut éviter à tout prix.
Les lapins ne conviennent que sous certaines conditions. S’il est possible d’aménager un enclos 
séparé à l’intérieur du mini-zoo pour observer les animaux, ils sont un plus. Si ce n’est pas possible, 
c’est absolument déconseillé. Les lapins ont besoin de suffisamment de structures pour se mettre 
à couvert et ne doivent être ni soulevés ni pris dans les bras.

2.4	 Pourquoi pas de grands animaux?
Les grands animaux capables de se défendre – vaches, chevaux, poneys, ânes, veaux, boucs, béliers, 
cochons adultes – sont à éviter. L’expérience montre que les chèvres ou les porcelets qui courent 
dans tous les sens peuvent renverser et blesser de jeunes enfants – il ne faut pas prendre le risque 
de blessure avec des animaux de grande taille, capables de se défendre, encore moins à cornes. Il 
vaut mieux opter pour des races de chèvres sans corne, sachant que les chèvres naines à cornes 
ne posent en général pas de problème.

2.5	 Pourquoi pas de jeunes animaux?
Les jeunes animaux sont mignons et attendrissent l’assistance, mais ils ne conviennent pas aux 
mini-zoos. Le temps n’est pas suffisant pour les entraîner régulièrement à se faire toucher par des 
inconnus de façon à ce qu’ils y associent des expériences positives. C’est la raison pour laquelle 
les veaux, agneaux ou chevreaux ne sont pas appropriés pour les mini-zoos.
La combinaison de la mère et du jeune animal est également déconseillée. Les mères peuvent 
réagir de manière agressive lorsqu’elles ne sont pas habituées à ce que des humains touchent leurs 
petits. Les vaches allaitantes qui ont des veaux ne doivent en aucun cas être intégrées dans un 
mini-zoo, car elles sont trop grandes et leur fort instinct de protection peut déclencher des réactions 
dangereuses.

2.6	 Composition du groupe
Le fait que la plupart des animaux de la ferme aiment se faire caresser est essentiel. Même des 
animaux plutôt craintifs dans le groupe dont ils sont issus aiment étonnamment souvent être tou-
chés par les humains. Il faut toutefois tenir compte des besoins qui varient d’une espèce à l’autre. 
La forme de détention et le comportement avec l’animal jouent aussi un rôle important pour savoir 
si les animaux se prêtent vraiment à ces activités et se sentent bien.
En principe, il est plus facile d’installer les différentes espèces animales dans des enclos séparés. 
En raison de la possibilité de transmission de maladies et de la structure du troupeau, il est dé-
conseillé de mettre ensemble des groupes d’animaux provenant d’exploitations différentes.
Il est particulièrement important de s’assurer que chaque espèce animale dispose des équipements 
et des litières qui lui correspondent pour permettre aux animaux de s’installer et de se déplacer 
conformément à leur espèce. Il faut également respecter les différents besoins de possibilités de 
retrait en fonction de chaque espèce et race. Une chèvre ou une poule se sent protégée en hauteur, 
tandis que les moutons, cochons ou lapins n’ont besoin que d’espaces de retrait à l’abri des regards. 
Un filet brise-vent légèrement transparent peut éventuellement faire suffisamment écran, tout en 
permettant d’observer les animaux. Il faut impérativement respecter les exigences des ordonnances 
sur la protection des animaux.
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2.7	 Groupes composés de différentes espèces animales
Comme les animaux sont généralement détenus dans les mini-zoos en groupes d’espèces et de 
races différentes, il faut les familiariser entre eux des mois à l’avance et les faire vivre ensemble. 
Par ailleurs, le groupe devrait recevoir régulièrement des visites de personnes très différentes afin 
de l’habituer à ces contacts. Il n’est cependant pas possible d’accoutumer tous les animaux au 
groupe à l’avance (notamment les porcelets), ce qui peut aussi entraîner des problèmes au début 
lorsqu’ils sont mis dans l’enclos du mini-zoo. 
Les porcelets et les gorets ont généralement besoin d’un jour ou deux pour s’habituer à la situation. 
La dynamique de groupe dans un groupe porcelet-chèvre-mouton est intéressante à observer. Alors 
que les gorets (nom donné aux porcelets pesant de plus de 20 kg) sont au départ un peu craintifs 
et que les chèvres donnent le ton dans le groupe, les porcelets prennent rapidement du poids, mais 
aussi de l’assurance, ce qui en fait au bout de quelques jours les chefs incontestés dans l’enclos.

2.8	 Randonnée
On utilise de temps en temps les animaux d’un 
mini-zoo pour une randonnée. Il est important 
d’être attentif au bien-être des animaux et de 
connaître les dispositions légales.
On peut envisager d’utiliser des chameaux, che-
vaux, poneys, mules, mulets, ânes, vaches, 
bœufs, lamas, alpagas, rennes, chiens, cochons, 
chèvres et moutons. Il incombe au détenteur des 
animaux de clarifier toutes les questions de res-
ponsabilité avec une compagnie d’assurance. Il 
faut également du personnel compétent pour 
accompagner les personnes et les animaux.
Le licol est ici le lien le plus important entre 
l’humain et l’animal. Il doit être correctement ajusté et suffisamment solide. La selle doit être 
adaptée à l’anatomie des animaux. Avec les chèvres qui ont des vertèbres proéminentes, par 
exemple, il est essentiel de s’assurer que la selle n’appuie pas sur la colonne vertébrale. 

3.	 Transport des animaux 

3.1	 Qui est autorisé à transporter des
	 animaux?
Toute personne qui transporte des animaux doit 
être compétente, c’est-à-dire avoir les connais-
sances nécessaires et participer régulièrement 
au transport d’animaux. En cas de doute, il peut 
être utile de suivre un cours sur le sujet ou de 
faire appel à des personnes qualifiées.

3.2	 Préparer les animaux au transport
Afin de minimiser le stress pendant le charge-
ment, il est conseillé d’habituer les animaux au véhicule de transport et de pratiquer le chargement 
et le déchargement. Cela peut se faire, par exemple, en donnant de la nourriture dans le véhicule 
ou en plaçant le véhicule dans le pâturage.

Il faut préparer les animaux au transport, les 
charger et les décharger avec précaution.

En randonnée, le licol est le lien le plus  
important entre l’homme et l’animal.
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3.3	 Charger et décharger avec précaution
Le chargement et le déchargement font partie des moments délicats du transport. Il est important 
de délimiter clairement sur le côté (au moins 1 m pour les chèvres et les cochons) tout le chemin 
jusqu’au véhicule de transport. Les animaux doivent voir où aller et l’intérieur du véhicule doit être 
bien éclairé. Les rampes ne doivent pas être trop raides ni glissantes, de la litière sur la rampe peut 
s’avérer utile. Il est important de laisser suffisamment de temps aux animaux pour monter et des-
cendre du véhicule. Dans l’idéal, les animaux connaissent déjà la remorque et sont habitués à y 
monter tout seuls. Les animaux ne sont pas tenus par la toison, la queue ou les oreilles ou poussés 
avec des instruments d’aide à l’acheminement inadaptés, car cela est très douloureux.

3.4	 Dans le véhicule
Le véhicule est en bon état et répond aux exigences de la législation en vigueur. L’intérieur du 
véhicule est suffisamment jonché de sciure de bois ou de paille. Les animaux ont assez d’espace.
Toutefois, les animaux ne doivent pas avoir trop d’espace dans le véhicule pour ne pas être projetés 
à travers toute la remorque en cas de freinage brusque. Il n’y a pas d’objets dangereux (pièces 
métalliques saillantes ou marchandises) transportés dans le véhicule et mal attachés. Les espèces 
animales différentes sont transportées séparément les unes des autres.

3.5	 Durée du transport
Le transport doit être aussi bref que possible et ne doit jamais dépasser six heures. Il faut éviter 
de faire des pauses qui peuvent entraîner un stress thermique, en particulier lorsqu’il fait très 
chaud. Les transports sont effectués pendant les heures les plus fraîches de la journée. L’aération 
et la protection contre les intempéries sont adaptées à la température extérieure.

4	.  Enclos

4.1   Aménagement
La conception de l’enclos contribue aussi au 
bien-être des animaux du mini-zoo. Au moins la 
moitié de l’enclos doit être inaccessible aux per-
sonnes et offrir aux animaux un espace de retrait 
dans lequel ils ne sont pas dérangés. Bien pré-
parés à un mini-zoo par accoutumance, les ani-
maux vont spontanément de leur espace de re-
trait dans la zone où se trouve le public et n’ont 
pas besoin de nourriture pour les attirer.

4.2   Superficie
Les dimensions mentionnées ici se fondent sur 

de nombreuses années d’expérience avec les mini-zoos mobiles à l’occasion des foires qui font 
l’objet de contrôles par l’office vétérinaire compétent. De manière générale, au moins la moitié de 
la surface disponible doit être renseignée comme zone de repos pour les animaux et séparée en 
bonne et due forme. Si une forte affluence est attendue, il faut disposer d’au moins 400 m2:
• 200 m2 pour la zone de repos
• 200 m2 pour la zone réservée au public

Mini-zoo mobile de la ferme Hatti
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4.3	 Clôture
De bonnes expériences ont été faites avec une hauteur de clôture de 120 cm et un maillage de  
5 cm. En cas de détention de porcelets dans des mini-zoos, il faut sécuriser la clôture à l’intérieur 
dans sa partie inférieure par des lattes ou à l’aide 
d’un grillage supplémentaire plus fin jusqu’à 
une hauteur de 50 cm, rabattu vers l’intérieur, 
pour éviter qu’ils ne creusent la terre.
Si les animaux disposent de la totalité de l’en-
clos pendant la nuit, il faut également le proté-
ger d’intrus comme les renards, les martres et 
les humains, par exemple au moyen d’un fil élec-
trifié. Pour des raisons de sécurité, il faut enfer-
mer pendant la nuit les animaux dans les étables, 
en particulier dans les lieux accessibles au pu-
blic sans surveillance.
En cas de détention de canards et d’oies, il de-
vrait y avoir un raccordement à l’eau à proximité 
du bassin à bâche plastique pour permettre de 
le nettoyer et de le remplir tous les jours.

4.4	 Protection des regards
Une partie de la clôture – en particulier dans la 
zone de repos – doit être dotée de bâches écrans 
permettant aux animaux de se mettre en retrait.

4.5	 Substrat
Si l’enclos du mini-zoo est en plein air, par 
exemple dans une prairie, il faudrait poser des 
dalles (éventuellement en plastique) au moins à 
l’entrée pour que le terrain ne se transforme pas 
en bourbier glissant lorsqu’il pleut. Il faut s’at-
tendre à ce que les cochons retournent en partie 
le sol. De plus, les animaux et le public peuvent 
endommager la couche végétale. Si le mini-zoo 
est sur asphalte, au moins une partie de l’enclos 
doit être recouverte de paille, de copeaux de bois et de paillage d’écorce pour permettre aux animaux 
de s’allonger sur une surface douce et de s’occuper.

4.6	 Aménagement de l’enclos proprement dit
L’enclos du mini-zoo ne doit pas comporter d’impasses (recoins étroits) dans lesquelles un animal 
peut se retrouver encercler par d’autres animaux ou par le public. Il faut placer les étables et les 
endroits pour se cacher de manière à ce que les animaux puissent les contourner tout en ayant 
suffisamment d’espace. Il est possible de structurer grossièrement l’enclos avec plusieurs petits 
enclos, par exemple avec différents modèles de cabanes Niesen (surélevées) pour les chèvres, 
poules, lapins ou oies. Elles ne doivent pas être installées le long de la limite de l’enclos ou de la 
clôture, mais au milieu de celui-ci – une partie dans la zone de repos, une autre dans la zone ac-
cessible au public. On ne peut que saluer la présence en surnombre d’espaces pour se mettre en 
retrait. Si une partie de l’enclos est couverte, elle doit couvrir une partie de la zone de repos et de 
celle accessible au public. 

Clôture partiellement protégée des regards  
par des bâches

Les animaux doivent avoir assez de possibilités 
de retrait.
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Autres éléments d’aménagement dont au moins 
un doit être présent:
•	 bassin à bâche (oies, canards, cochons)
•	 souille – un endroit dans l’enclos 
	 délibérément maintenu humide et 
	 marécageux
•	 tronc d’arbre pour grimper: soit un arbre 
	 entier, grossièrement taillé, couché, des 
	 troncs attachés en croix les uns sur les 	
	 autres, soit des rondins de différentes 
	 hauteurs
•	 structures pour grimper faites de rochers
•	 tas de branches
•	 tours en ballots de paille – réservées aux 
	 animaux pour grimper (dans l’idéal, sous 
	 un toit) 
•	 cornadis
•	 voiles d’ombrage
•	 bain de sable pour les poules (facilement 
	 adopté pour se reposer par les chèvres, les 
	 lapins et les cochons, couvert dans l’idéal)

4.7   Zone d’entrée et de sortie
Voir point 5: admission en groupes, salle d’at-
tente, admission individuelle.

4.8   Zone de repos
La zone de repos doit être spacieuse. En plus des surfaces de repos, les animaux doivent impéra-
tivement y trouver des espaces de retrait à l’abri des regards du public ainsi que de la nourriture 
et de l’eau. La zone de repos est matérialisée (éventuellement par une chaîne ou un ruban rouge 

et blanc et des panneaux d’information). Les 
zones de repos et les écrans doivent être conçus 
de manière à permettre aussi aux animaux de se 
mettre en retrait des autres animaux ou d’échap-
per à leurs regards.

4.9   Alimentation
Comme les animaux qui composent un groupe 
de mini-zoo ont des besoins alimentaires très 
différents, il faut généralement les nourrir sépa-
rément, ce qui n’est pas toujours facile. Il est 
judicieux d’aménager une partie de l’enclos gé-
néral pour permettre de nourrir les animaux dans 
des enclos séparés. Il doit toujours y avoir sur 
place du foin, de la paille et des branches 
fraîches.

Une équipe de surveillance bien instruite  
est essentielle au bon fonctionnement d’un 
mini-zoo.

Les zones de repos sont clairement  
matérialisées.
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5.   Visite du public

5.1   Flux de visiteurs
Le contrôle et la canalisation du flux de visiteurs 
sont absolument nécessaires pour protéger les 
animaux d’une trop grande attention et garder 
une vue d’ensemble. Il existe deux possibilités 
de contrôler les flux de visiteurs par l’admission 
en groupes ou l’admission individuelle.
Il faut veiller à ce que les personnes chargées 
de la surveillance connaissent les règles et que 
leur objectif soit d’assurer sereinement la sécu-
rité des animaux et du public.

5.2   Admission en groupes
Le public est admis en groupes toutes les 15 
minutes (la taille du groupe dépend de celle du 
mini-zoo). Les groupes sont rassemblés dans la 
salle d’attente où ils reçoivent des instructions. 
Avant de laisser entrer un nouveau groupe de 
visiteurs, il faut s’assurer que le précédent a 
quitté l’enclos. 
Les temps d’attente servent, entre autres, à cal-
mer les enfants excités, donnent l’occasion aux 
personnes qui attendent de lire les documents 
de la ou des organisations participantes et 
donnent le temps aux personnes chargées de la 
surveillance d’informer le prochain groupe des règles. En plus de l’entrée avec salle d’attente, ce 
type d’admission a également une zone de sortie séparée pour éviter que les visiteurs ne se gênent.

5.3	 Admission individuelle
Le système d’admission individuelle marche bien pour les foires de petite taille. L’expérience montre 
que l’affluence se régule d’elle-même. La personne responsable à l’entrée gère le nombre de per-
sonnes pouvant entrer, ce qui fonctionne étonnamment bien. Il n’y a qu’une seule zone d’entrée et 
de sortie (avec doubles portes) toujours surveillée. 

5.4	 Règles
Une visite au mini-zoo doit être un événement. Les règles sont formulées de manière positive.
1.	Marcher lentement et être discret
2.	Observer les animaux et attendre qu’ils viennent d’eux-mêmes et veuillent être caressés
3.	Avoir des animaux rassasiés et ayant tout ce dont ils ont besoin
4.	Respecter la zone de repos des animaux
5.	Admission des enfants de moins de 7 ans accompagnés d’un adulte

5.5	 Horaires d’ouverture
Les horaires d’ouverture sont limités, par exemple de 10 h à 18 h. Il faut ensuite s’occuper des 
animaux qui ont besoin de repos, mais que l’on peut continuer d’observer de l’extérieur. Il peut 
également être judicieux de faire une pause de midi, par exemple de 12 h à 13 h.

Observer les animaux dans le mini-zoo doit 
être un événement. Une bonne structure et  
des règles claires le permettent. 
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5.6	 Salle d’attente
Si on opte pour l’entrée en groupes lors de foires de plus grande taille, il doit y avoir un hall 
d’entrée d’environ 30 m² accessible par deux portes en plus de l’enclos proprement dit. Cette 
zone d’entrée doit comporter les structures suivantes: 
•	 une porte donnant sur la salle d’attente et une porte d’accès au mini-zoo à partir de la salle 

d’attente
•	 des ballots de paille pour s’asseoir
•	 des possibilités de déposer sacs à dos, nourriture, etc.
•	 un stand d’information avec du matériel d’information pour le public qui attend
•	 un tableau présentant les règles à respecter 
•	 un espace pour garer les poussettes (devant la salle d’attente)

5.7	 Personnel de surveillance
Une équipe de surveillance est essentielle au bon fonctionnement d’un mini-zoo dans les foires. 
L’équipe reçoit des instructions claires au préalable sur les tâches correspondant à chaque poste. 
L’équipe doit aussi être suffisamment nombreuse pour qu’au moins une personne soit toujours 
présente à chaque poste pendant l’heure du déjeuner. La présence sur place du ou de la propriétaire 
des animaux est recommandée.
1 personne à la porte d’entrée/de sortie (admission individuelle)
3 personnes à la porte d’entrée/de sortie (admission en groupes)
2 personnes dans le mini-zoo (surveillance, discussions, nettoyage des déjections)
2 personnes au stand d’information
1 personne pour remplacer au pied levé
L’équipe doit avoir des informations sur les animaux du mini-zoo. On attend de l’équipe qu’elle 
parle des animaux avec les visiteurs souvent jeunes afin de leur expliquer comment s’approcher 
des animaux ou ce dont ils ont besoin.

5.8	 Avertissements
En cas de non-respect des règles, l’enfant concerné doit quitter le mini-zoo. Cela peut susciter des 
pleurs. L’équipe sait que faire et bénéficie d’un soutien en cas d’incident. Dans la plupart des cas, 
il suffit que la personne s’approche de l’enfant, engage la conversation et, si nécessaire, lui répète 
les règles.

5.9	 Stand d’information
Le public est invité à d’abord visiter le mini-zoo, puis à se renseigner sur le stand – dans notre cas 
sur Krax, la PSA et la ferme Hatti.

6.	 Sécurité et assurance

De manière générale, le ou la propriétaire est responsable des animaux. L’organisateur apporte le 
plus grand soin à l’aménagement de l’enclos conformément aux règles, au choix des animaux ain-
si qu’à la circulation et à l’encadrement du public, assurant ainsi la plus grande sécurité possible. 
Cependant, des accidents ne sont pas exclus. Il est aussi possible de mentionner que le public 
visite le mini-zoo à ses risques et périls. Il ne s’est rien passé de grave pendant toutes ces années. 
Les seuls incidents à déplorer ont été occasionnellement des enfants bousculés par des cochons 
et des tee-shirts mordillés.
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7.	 Fiches d’informations

7.1	 Espèces de petite taille
Il existe des spécimens nains de nombreuses espèces animales. Les petits spécimens ont généra-
lement un plus grand besoin de mouvement et sont beaucoup plus craintifs que les plus gros in-
dividus de leur espèce. Ils ne conviennent que pour des rencontres dans des enclos spéciaux qui 
tiennent particulièrement compte de leur besoin accru de protection et de mouvement. Ces animaux 
ont besoin de plus de temps pour trouver leurs repères dans un environnement inconnu et se prêtent 
moins à une utilisation mobile. Il est faux de croire que les espèces animales naines conviennent 
mieux aux enfants! Plus une espèce animale est calme, plus elle est adaptée à une relation avec des 
enfants.

7.2	 Canards
Race: presque toutes les races de canards se prêtent à l’observation, du coureur indien au canard 
de Poméranie. Ils recherchent spontanément la proximité de l’homme parce qu’ils cherchent pro-
tection et nourriture. 
Caractère: les canards sont des animaux très intelligents et plutôt craintifs qui, approchés avec 
précaution, apprécient la proximité humaine.
Besoins: les canards aiment se baigner et ont besoin d’une mare pour prendre soin de leur plumage 
et parce qu’ils recherchent la sécurité dans l’eau. Ils peuvent également chercher de la nourriture 
sous l’eau. 
Âge approprié: à tout âge, les canards sont enrichissants à observer.
Structure dans l’enclos: mare, abri et maison pour canard.
Sol: stabilisé autour de la mare ou avec des pavés drainants, faciles à nettoyer, car les canards 
défèquent partout, ce qui devient vite très boueux sur de la terre.
Transport: caisses de transport selon l’ordonnance sur la protection des animaux.
Comportement dans le groupe: les canards ont un comportement très hiérarchique, surtout dans la 
mare. Ils se déplacent toujours en groupe pour explorer les alentours et adorent les jours de pluie!

7.3	 Équidés
Ânes
Race: de l’âne sauvage, qui ne peut être observé qu’à l’état sauvage, à l’âne domestique de diffé-
rentes tailles, races et caractères. 
Caractère: l’âne s’attache généralement à une personne qui lui permet de se sentir à l’aise avec 
des inconnus. Les ânes sont très gentils, mais ils peuvent aussi mordre et frapper. Les enfants 
doivent impérativement être accompagnés d’un adulte connu de l’âne pour faire sa connaissance.
Besoins: les ânes ont besoin d’un abri contre la pluie et le soleil.
Nourriture: foin grossier et paille.
Âge approprié: les ânes sont une attraction à tout âge si leur caractère le permet et avec une per-
sonne adéquate qu’ils connaissent.
Structure dans l’enclos: espaces de retrait, espaces intérieur et extérieur avec un endroit pour faire 
leurs besoins.
Sol: sec et avec une aire de repos couverte. Il faut une litière spécifique pour que l’urine n’écla-
bousse pas les pattes de l’âne.
Transport: bétaillère selon l’ordonnance sur la protection des animaux.
Comportement dans le groupe: les ânes montrent un comportement de groupe prononcé. Ils veulent 
aller au pâturage, se promener ou se nettoyer ensemble.
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Chevaux
Race: certaines races de chevaux s’adaptent bien aux besoins humains. L’animal ne doit pas être 
craintif, mais patient et aimer le contact avec les gens.
Nourriture: eau, fourrage de base grossier, riche en fibres brutes comme le foin et la paille (pas 
d’aliments riches en protéines ou de regain), sel et minéraux.
Caractère: contact des enfants avec les chevaux uniquement sous la conduite d’une personne com-
pétente! Ils ont des caractères différents, sont des animaux de fuite qui peuvent toujours constituer 
un danger au contact de l’homme.
Besoins: les chevaux veulent se rouler, ont besoin d’endroits ombragés et d’une vue d’ensemble du 
terrain et de leur environnement.
Âge approprié: à partir de 5 ans. Ce sont des animaux sociaux. Ils ont pour cette raison besoin de 
contact avec leurs congénères. À condition de bien les entraîner, les chevaux donnent de bons 
résultats au contact avec les enfants. Mais les enfants doivent toujours être accompagnés d’un 
adulte.
Structure dans l’enclos: l’idéal est une écurie active avec différents espaces pour boire, manger, se 
coucher, uriner et déféquer. Une protection de la pluie et du soleil ainsi qu’un espace pour se 
rouler sont un plus. Plus le cheval est équilibré en assouvissant ses besoins naturels, plus il est 
calme au contact de l’homme.
Sol: sec sans cailloux grossiers ou substrat terreux et mou.
Transport: van selon l’ordonnance sur la protection des animaux. Les chevaux doivent être attachés 
pendant le transport (licols en corde interdits).
Comportement dans le groupe: la vie des chevaux s’organise selon une hiérarchie claire. Pour cette 
raison, l’écurie doit être construite de manière à ce que chaque cheval puisse assouvir ses besoins 
naturels. Pas d’impasses et de risque potentiel de blessure pour les humains et les animaux!

7.4	 Oies
D’une part, les oies peuvent établir une proximité surprenante avec les humains et se sentir à l’aise 
avec eux et, d’autre part, elles peuvent s’avérer particulièrement dangereuses pour les enfants!
Race: il existe différentes races d’oies adaptées au contact de l’homme. Les oies couveuses et les 
jars dominants veulent qu’on les laisse tranquilles!
Caractère: les oies aiment criailler et doivent aimer le contact de l’homme. Sinon, elles peuvent 
obtenir le respect dont elles ont besoin de quelques battements d’ailes bien ciblés! 
Besoins: eau pour le soin du plumage, une mare pour la baignade et pour se mettre en sécurité! 
Elles ont besoin de leur bain quotidien. 
Nourriture: aliments pour oies, herbe et regain. 
Âge approprié: le contact direct avec les humains n’est pas vraiment indiqué. Toutes les tranches 
d’âge se prêtent à l’observation en enclos (de l’oie couveuse au poussin).
Structure dans l’enclos: aires de retrait, bâtiment pour oies et mare.
Sol: sec et humide (aucun risque de blessure dû à une litière inappropriée, p. ex. des copeaux de 
bois).
Transport: caisses de transport selon l’ordonnance sur la protection des animaux.
Comportement dans le groupe: les oies criaillent fort. Elles aiment vivre en groupe et avec une hié-
rarchie claire.

7.5	 Poules
Les poules sont particulièrement adaptées. Les coqs présentent parfois un comportement territorial 
prononcé et peuvent alors attaquer des personnes et les blesser.
Race: plus les poules sont lourdes, plus elles sont tranquilles et acceptent donc plus de proximité.
Caractère: les poules sont des animaux actifs qui recherchent de la nourriture toute la journée.
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Besoins: les poules adorent prendre des bains de soleil et de poussière. Elles ont besoin d’endroits 
pour se mettre en retrait dans lesquels elles sont protégées des oiseaux de proie. Elles cherchent 
la compagnie des humains. Elles ont besoin d’un nid où pondre leurs œufs sans être dérangées, 
de barres et de branches pour s’asseoir.
Nourriture: grains, aliments pour poules et eau fraîche.
Âge approprié: à partir de 21 semaines.
Structure dans l’enclos: espace de repos avec 
bain de poussière, nid de ponte, emplacements 
ombragés et protection contre la pluie, juchoirs, 
espaces de retrait et abris.
Sol: sec avec possibilité de gratter et picorer.
Transport: caisses de transport selon l’ordon-
nance sur la protection des animaux. Les poules 
sont généralement transportées dans des 
caisses. Celles-ci ne doivent pas être glissantes 
et doivent avoir suffisamment d’ouvertures pour 
que l’air puisse circuler. Il faut être particuliè-
rement attentif à la température à l’intérieur des 
caisses, car les animaux peuvent rapidement 
souffrir de stress thermique. On attrape les 
poules en douceur des deux mains autour du 
corps et on les place dans la caisse. Ne jamais les attraper par les pattes ou les ailes!
Comportement dans le groupe: les poules aiment être en groupe et vivent dans un ordre hiérarchique 
clair avec des rôles différents.

7.6	 Lapins
Attention: selon l’art. 24 let. f OPAn, la présence de lapins n’est autorisée dans les mini-zoos mobiles 
que pour l’observation (aménager les enclos en conséquence). 
Race: les grandes races de lapins sont bien mieux adaptées, car elles sont plus calmes et permettent 
donc plus de contacts.
Caractère: les lapins sont des animaux craintifs, curieux et sociables. Ils permettent une proximité 
surprenante dans une atmosphère calme.
Besoins: les lapins découvrent le monde depuis un abri sûr. Ils ont besoin de niveaux surélevés pour 
l’observation et d’un abri rapidement accessible. Les lapins préfèrent un sol sec et sablonneux. Ils 
ressentent le besoin de creuser des trous et de 
vivre en groupe. Ces animaux crépusculaires  
aiment les emplacements ombragés.
Nourriture: fourrage de base grossièrement struc-
turé, riche en fibres brutes, eau fraîche, branches 
et écorce d’arbre.
Âge approprié: à partir de 12 semaines.
Structure dans l’enclos: possibilités pour grimper 
avec zones de repos surélevées et abris. Une 
protection contre les prédateurs (des chats aux 
renards) est nécessaire.
Sol: sec, sablonneux et litière absorbante et sans 
poussière dans l’enclos.
Transport: les lapins ont besoin de beaucoup de 
temps pour trouver leurs repères dans un nouvel 

Les poules cherchent la compagnie  
des humains. 

Les lapins ont besoin d’un enclos fermé pour 
se sentir en sécurité et pouvoir être observés 
en toute tranquillité.



PROTECTION SUISSE DES ANIMAUX PSA� MINI-ZOOS

14

environnement. Ils ne sont pas faits pour les mini-zoos mobiles, cf. art. 24 let. f OPAn. 
Comportement dans le groupe: les lapins vivent dans des structures de groupes fixes. Il est recom-
mandé de ne pas mélanger les groupes existants de lapines. Mélanger des groupes peut susciter 
d’importants problèmes avec de nombreux combats de hiérarchie et, parfois, des blessures consi-
dérables.

7.7	 Moutons
Seules les brebis conviennent! Les béliers 
peuvent être dangereux pour les humains.
Race: les brebis laitières de race Frisonne sont 
idéales pour les mini-zoos, car elles recherchent 
la proximité des gens et l’apprécient.
Caractère: les moutons adorent vivre en groupe 
et sont gentils entre eux. Ils développent un lien 
étroit avec les humains et recherchent protec-
tion et sécurité près d’eux.
Besoins: les moutons cherchent protection au-
près des humains parce qu’ils ont un fort besoin 
de protection. Il leur faut suffisamment d’es-
pace, de possibilités de retrait, de congénères, 
d’emplacements ombragés et de matériel d’ac-
tivité.
Nourriture: les moutons sont des gourmets et ont besoin de regain (deuxième coupe) d’excellente 
qualité, d’eau, de sel et de minéraux.
Âge approprié: à partir de 6 mois.
Structure dans l’enclos: les moutons ont aussi besoin de regain d’excellent qualité et d’eau dans 
l’espace de retrait.
Sol: sec.
Transport: bétaillère avec compartiment séparé selon l’ordonnance sur la protection des animaux.
Comportement dans le groupe: les moutons sont gentils entre eux et recherchent protection auprès 
de leur gardien ou dans un espace de retrait approprié.

7.8	 Cochons
Race: les cochons conviennent très bien, car ce 
sont des animaux sociables. Attention: ils 
peuvent mordre!
Caractère: les cochons sont sociables et curieux. 
Ils adorent jouer et se vautrer dans la boue, mais 
aussi se baigner et se nettoyer. 
Nourriture: les cochons ont besoin d’un endroit 
séparé pour manger en toute tranquillité.
Besoins: bassin d’eau, souille et espaces pour 
fouir où trouver de la nourriture.
Âge approprié: à partir de 10 semaines.
Structure dans l’enclos: abri pour dormir.
Sol: sec et humide, de préférence avec une par-
tie à retourner.
Transport: bétaillère selon l’ordonnance sur la protection des animaux.
Comportement dans le groupe: les porcs aiment tester leur place dans la hiérarchie.

Les moutons cherchent la protection de leur 
gardien ou se retirent dans la zone de repos. 

Les cochons sont très curieux et très  
divertissants dans le mini-zoo.
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7.9	 Chèvres
On privilégiera les femelles, car les boucs peuvent se montrer très protecteurs et agressifs, com-
portement qui peut entraîner des blessures.
Race: les chèvres laitières conviennent bien, elles aiment le contact avec les gens.
Caractère: les chèvres sont très sociables, curieuses, bêlent et adorent grimper.
Nourriture: foin, paille, branches, sel, minéraux et eau fraîche.
Besoins: les chèvres n’aiment pas la pluie et ont donc besoin d’un abri. Pour se protéger du soleil, 
il leur faut aussi des emplacements ombragés, très aménagés et bien aérés. Les chèvres veulent 
pouvoir décider de la proximité et de la distance qui leur convient.
Âge approprié: à partir de 6 mois.
Structure dans l’enclos: protection contre la pluie et les rayons du soleil, plateformes surélevées et 
possibilités de grimper.
Sol: les chèvres aiment les sols secs et durs.
Transport: bétaillère appropriée selon l’ordonnance sur la protection des animaux. 
Comportement dans le groupe: les chèvres peuvent souvent se montrer dominantes avec leurs congé-
nères. Les affrontements avec des animaux de rang inférieur font partie de leur nature.
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8.	 Adresses pour en savoir plus

Liens
•	 Protection Suisse des Animaux PSA, Dornacherstrasse 101, Case postale, 4018 Bâle
	 www.protection-animaux.com
•	 Centre de compétence animaux de rente, Weihermattstrasse 98, 5000 Aarau
	 www.kontrolldienst-sts.ch/fr
•	 Protection Suisse des Animaux pour les enfants et adolescents Krax
	 Dornacherstrasse 101, Case postale, 4018 Bâle, www.krax.ch/fr
•	 OSAV, Schwarzenburgstrasse 155, 3003 Berne, www.blv.admin.ch/blv/fr/
	 Sur le site de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV figurent 

toutes les dispositions légales pertinentes: www.blv.admin.ch/blv/fr/.
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